
Réseaux mobiles
Les opérateurs de réseaux télécoms mobiles prévoient d'éteindre les technologies 2G et 3G
à partir de 2026 et jusqu'en fin 2029.  Le réseau mobile sera ensuite uniquement basé sur la
4G et la 5G.

Outre les abonnés encore détenteurs de mobiles non compatibles avec la 4G ou la 5G, cette
extinction va également concerner les dispositifs techniques équipés de cartes SIM 2G ou
3G. 

Pour en savoir plus, vous pouvez vous rendre sur la page ci-contre du site du
régulateur, l'ARCEP.  

https://www.arcep.fr/mes-demarches-et-services/consommateurs/fiches-pratiques/extinction-reseaux-mobiles-2g-3g.html
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